« Si Paris-Jardins m’était conté »                   version 4
Pièce en neuf scènes relatant l’histoire du domaine de Paris-Jardins à DRAVEIL depuis le xviie siècle jusqu’à aujourd’hui

Un conteur servira de fil conducteur, il introduit chaque scène accompagné d’un enfant qui tient une pancarte portant le nom et la date de la scène qui est présentée.

Scène 1 : Marin De La Haye Le Seigneur de Draveil

1750 — Maître Nouette, notaire royal à Brunoy, et Maître Gallien, juré arpenteur royal d’abord seuls, puis avec Marin de La Haye. Ils seront rejoints par un paysan et le curé de la paroisse Saint Rémi avec Madame dans les salons du château.

On projette sur écran le plan terrier de Draveil, puis le plan du château.

Le CONTEUR : Oyez, oyez, braves gens, nobles et manants, bourgeois et prolos, bobos et coquettes, permettez nous de vous conter, céans, en neuf scénettes, l’histoire du domaine que nous aimons tant, celui de Paris jardins. Vous y retrouverez des hommes et femmes célèbres ou des plus humbles qui ont vécu ici à Draveil.

Pour le premier acte, par ordre d’entrée en scène, vous entendrez maître Gallien, juré arpenteur royal et maître Nouette, notaire royal à Brunoy, puis Marin de La Haye, premier seigneur du Domaine qui a érigé le château de Draveil. Ils seront rejoints par un paysan qui a bien du souci, par le curé de la paroisse Saint Rémi de Draveil et par Madame Marin de La Haye. Nous sommes en 1750.
L’arpenteur : Bonjour, Maître Nouette, vous attendez notre seigneur ?
Le notaire : Et oui, comme vous, mon bon Maître Gallien, n’avez-vous donc pas terminé l’arpentage des terres de Monsieur le Fermier Général Marin de La Haye ?

L’arpenteur : Si fait, et ce fut long travail, qui me prit deux ans, tant notre seigneur a beaucoup agrandi ses propriétés de Vigneux à Champrosay.

Le notaire : Par Dieu, nous avons vu comment il a acquis plus de la moitié des terres, notamment celles des Dames de Poissy. Il a été fort habile en prêtant aux Dominicaines, puis en se faisant rembourser en bonnes terres et propriétés diverses.

L’arpenteur : Il est bien loin le temps où il n’était propriétaire que du domaine de  ce brave Lemaistre.

Le notaire : Et vous avez vu ce qu’il en a fait ? Un château avec ses vingt-cinq pièces, ses dépendances, son orangerie, sa chapelle, et sa bibliothèque de 9 000 livres, qu’il n’a pas lus d’ailleurs. 

L’arpenteur : Et le parc ! Vous avez vu quelle beauté avec son potager immense, ses pelouses, ses rocailles, ses fleurs et ses pièces d’eau ?

Le notaire : Chaque noble veut faire son petit Versailles et chaque paysagiste s’ingénie à copier Le Nôtre !

L’arpenteur : Savez-vous pourtant que les De La Haye ne sont nobles  que depuis fort peu ! Mais c’est fort jeune que Marin a commencé son irrésistible ascension.

Le notaire : C’est vrai qu’il a moult œuvré pour amasser sa fortune qui lui a permis d’acquérir aussi l’hôtel Lambert à Paris. L’avez-vous visité ?

L’arpenteur : Diantre non ! Paris ! Il faut une demi-journée pour y aller !

Le notaire : Moi, je l’ai vu : quelle richesse ! Que des faïences, tapisseries des Gobelins, dorures et tableaux des Poussin, Boucher, Breughel, Le Nain et tant d’autres peintres à la mode…

L’arpenteur : Grand bien lui fasse pourvu qu’il me paye ! Mais avouez cependant qu’il a acquis cette fortune sur le dos de tous les pauvres bougres de Brunoy à Melun.

Le notaire : Il faut bien des hommes pour faire rentrer les impôts pour la plus grande gloire de notre roi Louis XV. Et cet homme-là, il sait y faire ! Mais taisons-nous, le voilà.

Marin de La Haye : Messieurs, je vous salue, je vous ai mandé, monsieur le juré arpenteur du Roy, pour savoir si vous avez terminé le plan terrier et fait l’état de mes propriétés ?

L’arpenteur : Oui, il est terminé, cela m’a pris deux ans. Vous voilà Seigneur de Draveil avec plus de deux tiers des terres de la commune !

Marin : Fort bien ! Maître Nouette, vous voudrez bien mettre tout cela par écrit en vue de préparer ma succession le moment venu. Ah !  Voilà ma chère épouse, Marie Edmée de Saint Mars avec le curé et un manant.

Madame : Cher époux, et vous mes chers maîtres, pardonnez-moi de vous déranger dans votre conversation, mais j’ai à vous soumettre deux affaires urgentes qui intéressent la vie de la paroisse.

Marin : Je vous en prie, très chère, vous savez bien que je ne peux rien vous refuser.

Madame : Merci beaucoup, cher époux ! Curé, voulez-vous exprimer votre requête.

Le curé : Désolé de vous importuner, monseigneur, mais je viens céans vous dire combien l’église de Saint-Rémi a souffert de la dernière tempête. Il pleut sur l’autel, les oiseaux font leur nid dans le bénitier ! Je vous serais infiniment gré de prendre les mesures pour mander le couvreur afin qu’il estime les travaux à réaliser.

Marin : Très bien, nous verrons cela mon père. J’en parlerais à l’évêque de Melun. Je le vois bientôt à Fontainebleau à un souper du roi.

Madame : Mon cher ami, il y a aussi ici présent, Jean baptiste Janvier, qui souhaite que vous lui rendiez justice.

Marin : Qu’il parle, mais nous n’avons pas audience de justice aujourd’hui.

Janvier : Seigneur, je suis vigneron à Pampoux sur vos terres de Draveil. j’y exploite 52 perches de vigne, je vous verse pour cela 24 livres de rente, deux barriques et 2 poulets par an.

Marin : Aux faits, venez-en aux faits !

Janvier : Voilà, je me suis fait voler une barrique de vin par le dénommé Bordes qui habite aux Mousseaux. Le bougre, toute honte bue, a vidé toute ma barrique. Quand je suis venu récupérer mon bien il était ivre. Il m’a rossé sans vergogne avec sa maraude la veuve Julienne.. Je demande justice, monseigneur !
Marin : Très bien, vous prendrez contact avec mon premier valet qui prendra votre plainte et organisera le jugement, vous pouvez vous retirer maintenant.

Madame : Vous êtes trop bon, mon ami. Maintenant venez tous sur la terrasse écouter ce petit orchestre que m’envoie mon amie la marquise de Pompadour.

Orchestre de chambre

Scène 2 :  Daniel Parker et une belle américaine

1815 — On projette sur écran le tableau de Parker dans sa propriété/

Le CONTEUR : Après le règne de Marin de La Haye se sont succédé au château un noble, un chevalier et un bourgeois. Puis arrive un personnage fascinant l’américain Parker, homme d’affaires flamboyant et surtout homme de goût. Ami de La Fayette il transformera le domaine et surtout le parc avec l’aide d’un paysagiste. Voyez le galoper sur cette aquarelle et écoutez le parler et chanter avec ses belles américaines. Nous sommes en 1815.

La belle : Ah vous voila, mon cher ami ! Je vous cherchais, où étiez-vous, très cher ? Je suis sûr que vous galopiez dans votre parc. 

Parker : Oui, je surveillais les plantations nouvelles autour des étangs.

La belle : Comme vous l’avez embelli votre parc! Et à l’anglaise comme il se doit. Il est devenu fort pittoresque, un peu sauvage tout en conservant son charme à la française.

Parker : C’est vrai, j’en suis bien content, mais j’y ai englouti beaucoup d’argent.

La belle : On murmure que vous serez bientôt ruiné, mais oublions cela, racontez-moi plutôt votre vie

Parker : Et si je vous la contais en chanson, my dear Lady ?

La belle : Je suis toute ouïe, mon bel oiseau !

Parker :
1

Je vous parle d’un temps

Qu’les moins de deux cent vingt ans

Ne peuvent pas connaître

Montparnasse en ce temps-là

Accrochait ses lilas 

Jusque sous mes fenêtres

Puis en mille huit cent trois

Je quittai cet endroit

Et ach’tai une merveille

Le domaine de Draveil

Deux cent quatre vingt mille francs

J’y vécus dix huit ans

Mon domaine Mon domaine
Ca voulait dire je suis heureux

Mon domaine Mon domaine
Moi l’homme d’affaires aventureux

2

A mes dîners mondains

Nous étions quelques-uns

Qui connaissions la gloire

Et bien peu miséreux

Jamais le ventre creux

Je savais recevoir

Présenté en personne

Par Thomas Jefferson

Je reçus politiques

Savants et hommes de lettres

Et, ami d’Amérique

L’Général Lafayette

Mon domaine mon domaine
On te trouvait tous très joli

Mon domaine mon domaine
Où nous avions tous du génie

3

Souvent il m’arriva

Avec de belles dames

De passer des nuits blanches

Elles étaient sous le charme

De l’étang des platanes

Ou du bois du dimanche

Frances, Harriet, bien d’autres

Furent parmi mes hôtes

Jusqu’au jour, où ruiné

En mille huit cent vingt et un

Je dus céder mon bien 

A William Courtenay

Pour mon domaine mon domaine 

Les dames pendant près de vingt ans

Eurent les yeux de Chimène
Et ne passèrent que du bon temps

4

Quand au hasard des jours

Je m’en vais faire un tour 

A mon ancienne adresse

Mon domaine n’a perdu 

Ni les murs, ni les rues

Qui ont vu ma jeunesse

Au détour d’une allée

Je m’arrête contempler

Cette magnifique demeure

Dans son ancien décor

Tout ou presque demeure

Les lilas fleurissent encore

Mon domaine mon domaine
Tous mes convives en étaient fous

Mon domaine mon domaine
On l’aime tous encore plus que tout

Scène 3 : Lord Courtenay
1835 — Lord Courtenay (très élégant) est face à une photo projetée de la grille et des armoiries, en compagnie de son intendant Georges Woods (cheveux et barbe rouge).

Le CONTEUR : Après l’américain Parker c’est un anglais fils d’une grande famille, Lord Courtenay, qui prend possession du domaine. Décidemment le château de Draveil et son parc plaisent aux estrangers !

Retrouvons notre ami lord Courtenay avec son fidele majordome Georges Wood qui deviendra son héritier, vous comprendrez pourquoi. 
Nous sommes en 1835.

Lord COURTENAY: Hello! How do you do? Ladies and gentlemen, I am Lord Courtenay ! Mais rassurez-vous : je vais vous parler dans la langue de Molière. Je maîtrise moins que la langue de Shakespeare, mais probablement mieux que vous n’entendez l’anglais, isn’it ? 

George WOODS: Hello ! Sir William ! Je reviens d'Angleterre, de vos terres du Devonshire. J'ai fait payer vos tenanciers et surveillé votre château de Powderham. Comment allez vous my lord, vous que l'on surnomme « l'ours de Draveil » ?

Lord COURTENAY : Je me porte bien. Comme vous le savez je ne me plais que dans mon domaine. Il me rappelle, par son cadre romantique, « à l’anglaise », mes terres de Powderham ! Je le possède depuis 14 ans et je l’ai acquis pour la modique somme de 390 000 francs. 
Georges WOODS : j’ai vu que vous aviez fait forger vos armoiries sur la grille du château. C’est superbe !
Lord COURTENAY : Yes ! Ces armes sont les miennes, celles de mes deux familles, française et anglaise. On peut admirer mes lions d’azur, mes fleurs de lys et mes sangliers, mon buisson et ma devise…

George WOODS : les habitants du village, même les notables, parlent de vous avec déférence. Ils n'osent guère vous rendre visite.

Lord COURTENAY : C'est normal, je ne suis pas le premier venu ! Je suis le grand et honorable Sir William Courtenay, né en 1768 (un an avant le perfide Napoléon).. Vous le savez George, ma famille est illustre. Certains Courtenay, venus de Normandie pendant la conquête de l’Angleterre, sont devenus rois de Constantinople et d’autres, cousins des rois d’Angleterre, d'Henri VIII en particulier ! 

George WOOD : Le baron de la Feuillade, propriétaire à Champrosay, me demandait la semaine dernière comment un homme de votre standing a fait pour échouer à Draveil, ce modeste bourg de 1500 habitants. 

Lord COURTENAY : Il faut lui dire que j’ai fait partie des familles les plus riches et les plus titrées d’Angleterre, jusqu’à ma déchéance… Enfant, je possédais tous les talents du siècle des Lumières : excellent musicien et compositeur ; peintre confirmé,  lecteur passionné… Si je me suis installé ici, si loin de mes racines, c’est une longue et trop injuste histoire.

George WOOD : Vous pouvez me faire confiance, my lord. Vous connaissez ma discrétion.

Lord COURTENAY : Je le sais bien. Comme je n'aurai pas d'héritier, je compte vous léguer le domaine à ma mort. J'ai fait mon testament en faveur de votre famille et de votre fils, William George.
George WOOD : Vous me comblez mon seigneur, mais racontez moi.

Lord COURTENAY : Troisième d’une famille de douze enfants, j’ai eu 11 sœurs, qui m’ont choyé, gâté jusqu’à l’âge de 11 ans où tout a basculé. Entre 1779 et 1784, j’ai eu une « histoire » avec… lord Beckford, de 8 ans plus âgé que moi, musicien et poète renommé, divinement beau, « cruel » et « sensuel ». Nous nous écrivions des lettres enflammées avant que la justice du Devon et la presse britannique ne s’emparent de cette « liaison dangereuse » et ne salissent notre honneur. 

George WOODS : Si vous n'aviez pas été lord, il n'y aurait pas eu de scandale. Mais on ne badine pas avec les mœurs dans ce pays puritain !

Lord COURTENAY : Hélas ! Si le scandale est étouffé pendant 25 ans, il a ressurgi en 1809 quand on a surpris ma liaison avec un jeune garçon de ferme de Powderham ! Selon la loi en vigueur, je suis passible de la peine de mort. Pour échapper à l’arrestation et au verdict de la cour des Pairs, je m’enfuis alors en Amérique. Après la guerre contre Napoléon, je m’installe à Paris, place Vendôme. Je suis donc émigré, exilé, quand j’achète enfin le domaine de Draveil, à 53 ans…

George WOOD : Pourquoi ne parvenez-vous pas à vous intégrer, comme moi, à la bonne société française, aux nobles de l'Ancien régime et de l'Empire qui habitent les châteaux voisins ?

Lord COURTENAY : Je suis différent. Je ne cultive pas comme Parker, la compagnie des belles femmes et pour cause. Et je n’ai pas envie de fréquenter les aristocrates du Bois Chardon, de Villiers et des Mousseaux, ni les conseillers municipaux, ces petits bourgeois de Draveil. J’ai peu de relations avec la population paysanne, si servile... J’ai fait venir mes domestiques, cocher, fermier, dames de compagnie d’Angleterre : Here, we speak english, noblesse oblige. Mais de la France, j’ai les meilleurs vins. J'aime la solitude, la lecture. Prendre le thé tous les jours en votre compagnie, vous, mon homme de confiance et mon héritier, me suffit.
George WOOD : Mais quelle tristesse de vous voir aussi malade aujourd'hui. ! Tant de malheurs vous ont rendus neurasthénique ! 

Lord COURTENAY : Ma vie ressemble à la devise de mes armes : « Où est ma faute ? Qu’ai-je fait ? » Les Courtenay ont été victimes de l’histoire et des mœurs, mais ils ont conservé leurs noms, leurs terres, leurs domaines. Ce siècle n'était pas fait pour des gens comme moi. Un jour j’en suis sur le mariage pour tous sera légal ! 

Mais, no, rien de rien, je ne regrette rien… En attendant, God bless you, George, que dieu vous garde et que God save the king... and … Lord Courtenay !

(ils chantent l’hymne anglais)

Scène 4 : Dalloz et Delacroix quelque part à Champrosay

1850 — Delacroix est occupé à peindre un tableau sur un chevalet et Dalloz arrive

Le CONTEUR : À Lord Courtenay a donc succédé George Wood. Puis arrive ensuite un homme célèbre jusqu’à aujourd’hui, le juriste Désiré Dalloz auteur avec son frère Armand d’une œuvre juridique importante. Nous le retrouvons en 1850 à Champrosay, le hameau voisin, ou il a décidé de retrouver son contemporain le non moins célèbre Eugène Delacroix, l’un des peintres romantiques préféré de Napoléon III et de Charles Baudelaire. 

Dalloz : Bonjour à vous, Eugène Delacroix, grand peintre de Champrosay dont la gloire honore la France et le monde des arts !
Delacroix : Ah c’est vous, Désiré, je ne vous attendais plus !

Dalloz : C’est que j’ai été retenu par une de ces assommantes et interminables séances à l’Assemblée nationale.

Delacroix : Il est vrai que vous êtes député depuis belle lurette, n’est-ce pas ?

Dalloz : Effectivement député du Jura élu pour la quatrième fois, et cela depuis 1822. !

Delacroix : Ne me faites pas croire que vous préférez votre mandat au conseil municipal de Draveil ?

Dalloz : Si fait, je peux m’y rendre utile, modestement il est vrai.

Delacroix : Allons, Dalloz, j’ai ouïe dire que vous avez fait don à la commune de l’ingénieuse pompe à eau de votre domaine, permettant ainsi à Draveil de créer sa première compagnie de pompiers bénévoles.

Dalloz : Mais ce n’est rien !

Delacroix : Et les terrains que vous avez cédés pour permettre la création d’un chemin vicinal menant directement au bac vers la gare de Juvisy, ce n’est rien ?

Dalloz : Oui, mais j’ais mis une condition, que Draveil ne supprime pas cet accès à la gare de Juvisy. Cette gare ouverte en 1840 est une chance, il faut en encourager le  trafic bien faible aujourd’hui. Mais, parlez-moi de vous, où en êtes-vous de votre brillante carrière ?

Delacroix : Oh vous savez, mon bon Eugène, ma carrière est en partie derrière moi. Ici je me repose, mais je prépare une toile dont on parlera au prochain salon, je crois.

Dalloz : Et comment s’appellera cette merveille ?

Delacroix : Ah, il s’agit encore une scène que j’ai puisée de mes souvenirs d’Arabie. Elle représente des baigneuses orientales dans la foret de Sénart. Mais dites-moi j’ai rencontré l’autre jour, chez un ami avocat, votre jeune frère ? Armand, avec qui vous menez cette œuvre magnifique : le recensement de toute la jurisprudence le fameux code Dalloz. Il paraît que vous en êtes déjà à quarante volumes ?  

Dalloz : C’est vrai que ce travail mobilise toute notre énergie. Puissent nos confrères et les étudiants en droit y puiser références et connaissance et cela pour longtemps encore !

Delacroix : Mais c’est certain, mon cher, le code Dalloz est déjà fort célèbre, mais parlez-moi de votre château, en profitez-vous bien ?

Dalloz : J’en suis fort aise, et je suis bien heureux de l’avoir acheté à monsieur Woods qui le tenait de Lord Courtenay. J’avoue que le mariage de l’art des jardins anglais et celui à la française est plein de charme. En revanche, il est difficile d’entretenir les communs, il m’a fallu rationaliser tout cela, le temps de la noblesse riche est bien terminé. Et vous, Delacroix, qu’est-ce qui vous plaît à Champrosay ?

Delacroix : Avant tout, je fuis le brouhaha incessant de Paris et comme vous je jouis du climat sain de Draveil où je soigne ma pauvre gorge. Mais je profite aussi de ses vignes, ses fruits, de la Seine sauvage. Quel plaisir d’aller en forêt de Sénart et d’y peindre les arbres que je remets dans mes tableaux : avec un pinceau, on peut faire sentir à tout le monde ce que l’on a vu.

Dalloz : Vous parlez d’or, mon cher, en vrai romantique, sur ce je vous salue, il ne faut pas que je rate le dernier coche.

Delacroix : Encore une minute, mon ami, que je vous fasse écouter ce morceau du génial Frédéric Chopin, que je connais bien, George Sand étant mon amie.

(Musique de Chopin)

Scène 5 : Les Laveissiere
1910 — Un café type guinguette où sont attablés Paul Lafargue et sa femme Laura Marx. À d’autres tables il y a des ouvriers qui jouent de l’accordéon. Ils seront rejoints par Jules Badin, neveu des Laveissiere qui arrivera a bicyclette.
Le conteur : La famille Laveissiere a succédé à Désiré Dalloz au château. Nous sommes en 1910, époque troublée sur le plan social, riche sur le plan des idées. C’est aussi la « belle époque », avant la grande guerre. Nous nous retrouvons à la terrasse d’une guinguette sur le bord de la Seine. Vous voyez assis la deux personnages célèbres de Draveil Paul Lafargue et son épouse Laura Marx, oui, la propre fille du grand Karl Marx ! Ils seront rejoints par jules Badin le neveu de Jules Laveissiere. 
Laura : Décidément, il est bien agréable de vivre à Draveil et de boire une absinthe en bord de Seine !

Paul : Agréable pour nous, ma chère épouse, et je n’oublie pas que nous devons ce bonheur à Friedrich Engels, l’ami de ton père Karl Marx. Quand je pense que nous vivons dans une maison bourgeoise et que nous les devons au co-auteur du Capital !

Laura : Tu sais bien qu’Engels tenait cette maison de la route de Corbeil par héritage et que mon père était pauvre comme nous le fûmes si longtemps, Paul.

Paul : Il n’empêche que nous sommes des privilégiés par rapport à nos camarades ouvriers qui travaillent dans les sablières de la Seine de Corbeil à Vigneux

Laura : Tu as raison, mon ami, mais tout le monde sait que tes articles dans L’Humanité ont donné du baume au cœur de nos camarades dans leur juste combat contre les entreprises et les propriétaires capitalistes qui exploitent et possèdent ces sablières.

Paul : Mais au prix de combien de morts à Vigneux et Villeneuve-Saint-Georges ? Mais à propos du loup, voilà qu’arrive Jules Badin, le neveu des Laveissiere, l’un de ces grands propriétaires. 

Jules : Ah voilà, Paul Lafargue, l’auteur du Droit à la Paresse, cofondateur du Parti Ouvrier et sa tendre épouse Laura Marx dont le père fait si peur à ma bourgeoise famille !

Paul : Oui, nous prenons un peu de repos mais dites-moi, Badin, comment les Laveissiere sont-ils parvenus à acquérir le château de Draveil, son domaine et ses sablières ?

Jules : C’est une longue histoire ! Il faut se souvenir que le domaine appartenait à l’origine à Charles Seguin, le fameux ingénieur qui avec ses frères a réalisé plus de cent ponts suspendus et des kilomètres de voies ferrées. À l’époque, mon oncle Jules Laveissiere et ses frères étaient déjà propriétaires à Draveil du Château de la Folie. En 1868 Jules a pu acquérir le domaine de ses rêves, le château de Draveil, auprès de la veuve Seguin.

Laura : Mais dites-moi, Badin, d’où leur venait leur fortune à ces Laveissiere?

Jules : Ah… Ma famille est d’origine auvergnate. Ce sont de gens durs au mal et âpres au gain. Ils ont commencé dans la ferraille et la chaudronnerie à Versailles, puis ont gagné le Faubourg Saint-Antoine à Paris où ils sont devenus négociants.

Laura : J’ai ouïe dire qu’ils ont fait aussi des beaux mariages ?

Jules : Et oui c’est comme cela que l’on devient de grands bourgeois en notre beau pays de France. Jules Laveissiere a pu ainsi embellir le château, organiser de fort belles fêtes, des chasses à courre, entretenir de magnifiques jardins par une cohorte de jardiniers talentueux, bref mener grand train tout en travaillant dur.

Paul : Le travail ! Les bourgeois n’ont que ce mot à la bouche mais ceux qui travaillent, ce sont ces pauvres bougres d’ouvriers et d’employés exploités par les capitalistes !

Jules : Si je m’en réfère à votre Droit à la paresse, vous leur suggérez aux ouvriers de renoncer au travail pour profiter de la vie et comment gagneront-ils leur vie, ces braves gens ?

Paul : Écoutez, à mesure que la machine se perfectionne et abat le travail de l’homme, l’ouvrier, au lieu de prolonger son repos, si court aujourd’hui, redouble d’ardeur dans le vain espoir de gagner plus. Il ne fait qu’enrichir les propriétaires comme vos Laveissiere. Ces pauvres bourgeois sont contraints alors d’arrêter de travailler pour multiplier leurs loisirs. Vos cousins n’ont-ils pas fait construire un tennis dans leur domaine ?

Jules : C’est vrai et c’est bien agréable de taper la balle en vrai gentlemen mais dites-moi, Lafargue, vous n’avez pas répondu précisément à ma question.

Paul : Les prolétaires doivent arrêter de revendiquer le droit au travail qui n’est que le droit a la misère ! Mettons les machines au travail, partageons les richesses, et ne travaillons que trois heures par jour, ce sera bien assez ! Il ne sera plus nécessaire d’entretenir une classe improductive, comme dans l’ancienne Athènes !

Laura : Ne vous énervez pas, mon chéri. N’oubliez pas qu’il nous faut rentrer car Vladimir Illich Oulianov a promis de venir nous rendre visite à vélo avec son épouse Nadia Krouspaia.

Paul : C’est vrai et c’est un honneur de recevoir à Draveil Lenine ce grand révolutionnaire russe qui vient d’arriver à Paris et de fonder une école révolutionnaire à Longjumeau. Mais encore un mot, Badin : on me dit que les Laveissiere veulent vendre le domaine et que des coopératives seraient intéressées.

Jules : Certes, depuis la mort de mon oncle que nous aimions tant, ma tante a su tenir le domaine. Hélas elle vient de mourir et ses trois enfants, bien installés à Paris, n’ont pas très envie de garder leur propriété de Draveil. Mais je pense qu’ils ne voudront jamais vendre à une coopérative ! L’idée de voir leur domaine détruit par des petits pavillons de prolétaires communistes leur fait horreur !

Laura : Ils ont bien tort, je lisais dans L’Humanité l’autre jour un excellent article sur ces coopératives qui me semble inspirées d’un bel idéal. Réaliser des quartiers sains, agréables, égalitaires. Apres tout, les prolétaires n’ont-il pas droit eux aussi à un habitat de bon père de famille ?

Paul : Bien sûr et, rien que pour vous embêter mon cher Badin, je vais demander à nos camarades musiciens de nous donner L’Internationale..

 (Les ouvriers à l’accordéon entonnent L’Internationale.)

Scène 6 : Assemblée générale de Paris Jardin

1911 — Une table sur estrade avec le bureau de l’association, Mayer (le président), Pernet, Fildermann et  dans la salle vont intervenir des sociétaires

Le conteur : Nous voila un an plus tard en 1911. Nous sommes conviés a une assemblée générale très importante de l’association coopérative de Paris-Jardins qui a le projet de bâtir une cité idéale. Sur l’estrade, assis à la table, permettez-moi de vous présenter les pionniers de notre cité jardin, les membres du premier conseil d’administration : Le président fondateur Mayer, et ses deux principaux soutiens, Fildermann l’idéologue et Pernet le publiciste (ils se lèvent à tour de rôle). Écoutons-les. 
Le président : Bon, on a du monde ce soir, c’est bien ! Fildermann, le quorum est-il atteint ?

Fildermann : Oui, Président Mayer, 180 sociétaires sont présents ou représentés sur 250 inscrits à la coopérative.

Le Président : Bien, je déclare l’Assemblée générale ouverte. Merci à tous d’être là camarades. Vous savez que nous sommes à un tournant de la vie de la coopérative, car nous avons enfin, je crois, trouvé le domaine de nos rêves pour bâtir notre projet. Je demande à Pernet de faire le point sur l’historique de nos recherches et démarches.

Pernet : Comme vous le savez, les amis, cela fait des mois que nous cherchons dans la banlieue un site pour accueillir notre rêve d’une cité idéale. Après bien des visites et des échecs, soit parce que le terrain était trop cher, ou trop petit, nous pensons avoir trouvé un petit coin de paradis.

Dans la salle : Et il est ou ce paradis depuis le temps qu’on le cherche ? Moi, j’en peux plus d’habiter à Paris dans un taudis !

Un autre dans la salle : M’en parle pas, moi la famille s’agrandit et l’on sera bientôt cinq dans une pièce sans chauffage et sans eau.

Le Président : Nous savons que vous êtes impatients de disposer d’un logement sain, aéré, avec cuisine et pièce d’eau ! Continuez, camarade Pernet.

Pernet : C’est à Draveil à deux pas de la gare de Juvisy, accessible via la gare d’Austerlitz, que nous avons trouvé un superbe domaine de 43 hectares, avec château, dépendances, parc et pièces d’eau.

Dans la salle : Ça y est, on a acheté ? Et ce n’est pas trop cher cette affaire comme les autres fois.

Pernet : Les négociations sont en cours, le prix est encore trop élevé, mais on a bon espoir.

Le Président : Je reconnais bien là l’optimiste de notre camarade publicitaire, mais attention, rien n’est fait car nous avons un problème : les propriétaires, les Laveissiere, des grands bourgeois, ne veulent pas vendre aux communistes que nous sommes comme ils disent.

Dans la salle : Alors c’est foutu, c’est quoi cette histoire ?

Le président : Du calme ! À tout problème, il y a une solution, et cette solution la voilà, venez, M. Raynaud 

M. Raynaud : Bonjour à tous, je me présente, je suis notaire et surtout ami de M. Fildermann. Admirateur de votre noble projet, je me suis proposé pour servir d’intermédiaire. C’est ainsi que j’ai fait croire aux Laveissiere que je voulais acheter moi-même le domaine. Et j’ai une bonne nouvelle à vous annoncer… Je suis arrivé à un accord de principe ce matin et je vous en donne la primeur :  vous pouvez devenir propriétaire pour 350 000 Francs ! 

Dans la salle : Mais c’est trop cher ! Où va-t-on trouver cet argent ?

Le président : Bonne remarque, on y travaille, et sur ce je me tourne vers vous, camarade Fildermann, présentez-nous le montage financier.

Fildermann : C’est vrai aujourd’hui, on n’a pas l’argent dans les caisses, nous pouvons payer 135 000 francs comptant, le reste avec trois prêts hypothécaires dont un consenti par notre architecte Walter. Mais il nous faudra emprunter encore à 3% à la Caisse des dépôts car n’oubliez pas qu’il nous faut aussi construire les maisons et réaliser en régie les routes, assainir, apporter l’eau potable

Dans la salle : Et l’électricité !

Le Président : On y arrivera, mais pour cela il nous faut lotir au minimum 300 terrains à bâtir dans la propriété de Draveil

Dans la salle : Et c’est possible ça ?

Le Président : Oui c’est possible, nous avons demandé à notre architecte Jean Walter de faire un premier plan. Jean, où êtes-vous ?  Venez donc nous expliquer.

 Walter : Bonsoir à tous mesdames, messieurs. Comme vous le savez, je ne suis pas sociétaire, mais je partage votre idéal de la cité-jardin, comme celles que nous avons visitées avec votre président et quelques-uns d’entre vous en Angleterre et notamment à Letchworth. C’est ce modèle qui a donné l’idée à votre président d’en créer une en France. Et aujourd’hui je suis en mesure de vous présenter le plan de votre futur domaine. Le voilà. (Il le dévoile derrière un voile et il apparaît à l’écran.)

Dans la salle : Pas possible, c’est pour nous cela ?

Walter : Je vous explique… Voici le plan initial. Comme vous voyez, j’ai gardé les bois principaux, les pièces d’eau, et le tracé des chemins existants pour y créer des routes et chemins le plus souvent courbes. Là-dessus, j’ai dressé une perspective devant le château et divisé l’ensemble en 310 lots.
Dans la salle : Et ils feront quelles surfaces, les terrains ?

Walter : De 500 à 1500 mètres pour le plus grand mais aucun ne sera divisible. J’ajoute que 40 % des terres restera en espace public, ce qui fera de ce domaine un cadre exceptionnel et aéré.

Dans la salle : Et à quel prix ?

Pernet : On est toujours sur 100 francs les 50 m2 de terrain concédés

Dans la salle : C’est trop cher ! C’est moins cher à Orly !
Pernet : C’est  bien plus cher à Sainte Geneviève et ailleurs.
Fildermann : Pernet à raison Si vous n’êtes pas contents, allez construire votre pavillon de banlieue ailleurs ! Je ne suis pas là pour transformer 300 prolétaires en 300 propriétaires ! Je suis ici pour collaborer à une œuvre d’intérêt humain, d’intérêt scientifique et d’intérêt social. Notre utopie n’est pas une simple spéculation aux bénéfices des malins et au détriment des poires.
 Dans la salle : Bravo vive la sociale !
Le président : Fildermann a raison et, comme lui, je crois que ce que Périclès a fait a Athènes, nous pourrons le réaliser à Paris-Jardins par la coopération d’hommes libres et désintéressés. Mais pour répondre aux camarades dans la salle , n’oubliez pas que vous pourrez payer en plusieurs fois et que la coopérative vous aidera. N’oubliez pas que nous allons disposer du statut des HBM, habitations à bons marchés.
 Dans la salle : Et le château on en fait quoi du château ?

Le président : Nous garderons le château pour en faire la maison commune pour nos fêtes et nos réunions. Les caveaux et les dépendances serviront pour entreposer les matériaux pour construire. Bien, après cet intermède démocratique, je remercie notre architecte et Mr Raynaud. Mais si nous voulons réussir notre projet il faut que nous trouvions d’autres sociétaires et là encore notre ami Pernet a une proposition à nous faire.

Pernet : C’est exact, Président, aujourd’hui nous ne sommes pas assez connus, il nous faut des nouveaux adhérents. J’ai donc préparé une affiche, la voilà (il la déplie et elle apparaît à l’ecran). C’est une perspective sur la future avenue prévue par Walter derrière le château. Elle sera distribuée et affichée dans le métropolitain, ainsi nous aurons vite nos adhérents.

Dans la salle : C’est bien beau tout cela, mais il ne faut pas faire venir les rupins qui vont spéculer !

Fildermann : Non, nous y veillons, il faudra partager notre idéal communautaire, signer nos statuts, et s’interdire de revendre en faisant une plus-value.

Le président : Très bien maintenant, il faut en venir au vote. (Il se lève) Qui veut acheter le domaine et réaliser notre rêve de la première cité-jardin coopérative de France ? Si vous êtes d’accord, levez la main !
Dans la salle : Bravo, applaudissons !
Le président : C’est voté, je vous propose que nous fêtions cela en ouvrant quelques bouteilles et en chantant Le Temps des cerises. 
(Tout le monde sur scène et dans la salle  chante Le Temps des cerises, des camarades ouvrent des bouteilles de cidre dont les bouchons sautent)
Scène 7 : Walter et sa deuxième femme
1935 — Walter et sa deuxième épouse, Domenica, sont devant la projection de la « maison Walter ». Dans cette scène on passe des images noir et blanc à la couleur.

le conteur : L’un des principaux artisans de la réussite urbanistique de Paris Jardins est l’architecte Jean Walter. Vous allez connaître mieux ce passionnant personnage qui a fréquenté les grands hommes et les artistes de son époque. Il est en compagnie de son épouse, la sulfureuse Domenica. Vous allez découvrir le destin hors norme de cette aventurière montée jeune à Paris. Nous sommes en 1935.
Walter : Laissez-moi d’abord me présenter de nouveau.  Je m’appelle Jean Walter,  né en 1883 à Montbéliard, et je suis un architecte passionné aussi par l’urbanisme, ce qui est rare. Très tôt après mes études, mon engagement social s’est affirmé et, à moins de 30 ans, j’ai trouvé ici, à Paris-Jardins, le cadre idéal pour développer mes idées. Face à trois autres architectes sociétaires, c’est mon projet qui a retenu l’attention des initiateurs de cette cité-jardins.

Domenica : Parles- nous de ton chef-d’œuvre, mon chéri, j’aime tant t’écouter me raconter

Walter : Puisque tu insistes mon amour, voici le plan d’ensemble du domaine. Je l’ai conçu en tenant compte des monuments et points remarquables existants, ainsi que des contraintes du site afin de définir les lots de façon aussi harmonieuse que possible. Vois-tu, j’ai choisi de dessiner une longue perspective depuis le Château jusqu’en bas du domaine, brisée en son milieu par une « place de l’Étoile » à partir de laquelle s’éparpillent des allées incurvées qui vont irriguer les 322 lots de l’ensemble. Tout a été prévu : les cheminements, les espaces publics, le chemin de l’eau, les plantations, les noms des allées, la taille des parcelles. Celles-ci couvrent 26 hectares sur 43, les 17 hectares restants constituant le parc, qui respecte l’esprit des lieux.

Domenica : Mais tu as aussi construit des maisons, non ?
Walter : C’est vrai. J’ai dessiné les plans des premières maisons, dont la nôtre. Elle fut d’abord celle de ma première épouse, Jeanne Rigal. une comédienne de talent. Je me souviens l’avoir dirigée dans Le Devin du village, lors de la fête de la cité, en juin 1914, juste avant la déclaration de guerre. Aujourd’hui, elle est devenue la tienne, ma tendre Doménica. Tu noteras qu’ elle a très bien vieilli, et qu’elle reflète assez bien ce que l’on peut appeler l’architecture de Paris-Jardins. Mes réalisations ont toujours pris en compte les dimensions « hygiénique » et « sociale » auxquelles j’ai  toujours été très attaché.

Domenica :  Tu es trop modeste, mon Jean, tu as fait bien d’autres choses…

Walter : J’ai conçu d’autres cités-jardins, dont la Cité Daviel à Paris , dans le quartier de la Butte-aux-Cailles. J’ai également beaucoup œuvré dans l’architecture hospitalière, en France et à l’étranger, comme l’hôpital Beaujon à Clichy.

Mon activité à Paris-Jardins a été stoppée par la Grande Guerre. Mobilisé, j’ai été  blessé quatre fois et décoré. C’est l’époque où je fus honoré de l’estime de Foch et de Clémenceau. 

Domenica : Puis tu as fait fortune, mon trésor. 

Walter : Eh oui et c’est là que j’ai commencé à t’intéresser, ma très chère épouse !

 J’ai en effet été le découvreur et le propriétaire d’une mine de plomb et de zinc à Zellidja au Maroc. Elle est à l’origine de ma richesse et m’a permis de te gâter, ma chérie, ainsi que de jouer au mécène avec mon ami Paul Guillaume. 

Domenica : et Paris Jardins, tu l’avais oublié ?

Walter : Pas du tout. Je dois à l’honnêteté de dire que je suis resté fidèle aux fondateurs de Paris-Jardins, Mayer et Pernet notamment, mais que j’ai eu maille à partir avec le second président Picard, qui me reprochait, comme d’autres, mes honoraires d’architecte trop élevés. Mais je crois avoir assez parlé. Je te laisse la parole, très chère Domenica car tu as beaucoup de choses à nous rapporter, sur l’époque et sur notre couple.

L’opinion publique est sévère à notre égard, Domenica, et tu dois aussi défendre ta réputation.

Domenica : Je vous en prie,  n’accordez aucun crédit aux qui prétendent que je suis vénale, infidèle et peut être même une meurtrière … Qu’importe, seule l’histoire compte et la mienne est atypique. Ecoutez plutôt.

 Je suis née en 1898 à Millau, de mon vrai nom, Juliette Lacaze. Issue d’un milieu plus que modeste, je rêvais d’un autre destin, provoquant le courroux de mon père. Prenant mon maigre bagage en mains, je décidai de conquérir Paris, de devenir riche et célèbre. 

Walter : Les fées veillaient sur toi, les hommes aussi. 
Doménica : Eh, oui…très vite je trouve du travail dans un cabaret de Montparnasse. Je vous rassure, en tout bien tout honneur : je tenais le vestiaire.

C’était un des endroits favoris de la bohème artistique et j’y côtoie Picasso, Modigliani, Matisse, Derain et Marie Laurençin, être délicieux qui fera plus tard de très beaux portraits de moi. Ces artistes étaient alors de vrais « crève la faim », sans le sou. Jusqu’à ce qu’un certain Paul Guillaume croise à la fois leur route et la mienne. Paul était un être d’exception à la fois mécène, chaleureux et généreux : un véritable découvreur de talents. Il prit le risque d’acheter à ces artistes bon nombre de leurs toiles et de les exposer.

Il me remarque, tombe fou amoureux de moi et décide de m’épouser. Nous sommes alors en 1920. Mais mon prénom, Juliette, ne lui convient guère et il me surnomme Doménica. Ce nom me restera jusqu’à la fin...
Walter : Je me souviens. Les affaires de Paul étaient florissantes, le tout Paris s’arrachait les toiles de ces artistes.

Domenica : Avec lui, notre fortune grossit, nous menons grand train et habitons Avenue Foch. Je passe mon temps à faire la fête, à voyager. Je rencontre et fréquente beaucoup d’hommes, Paul s’en émeut, mais qu’importe, j’aime séduire. J’aime aussi dont l’érudition et l’intelligence qui me fascinent et c’est ainsi que le destin, encore lui, me fait croiser ta route il y a trois ans, toi Jean, architecte de génie, bel homme et jolie fortune.

Walter : Un vrai coup de foudre qui m’a fait abandonner femme et enfants pour te suivre… 

Domenica : Je partage ainsi ma vie entre Paul et toi. Vous vous estimez, vous vous respectez beaucoup et nous formons un curieux ménage à trois qui excite toutes les jalousies et les convoitises. Mais cette  une amitié particulière durera peu de temps… 

Un jour, un jour…Paul est pris de violents maux de ventre : on diagnostique une péritonite. N’écoutant que mon courage, je prends sur moi de le conduire moi-même à l’hôpital. J’avoue avoir pris mon temps, beaucoup de temps, et lorsque nous sommes arrivés, le pauvre chéri était déjà mort. Quelle tristesse…

Walter : J’ai pu enfin t’épouser et j’ai repris la passion de mon ami Paul pour les œuvres d’art. J’ai continué à acheter, exposer des toiles et faire le généreux, ne trouvant le repos qu’à Paris Jardins.

Domenica : J’ai hérité de Paul, à ma manière, allant jusqu’à simuler une grossesse, mais m’encombrer d’un enfant n’était pas envisageable. J’ai alors jeté mon dévolu sur un orphelin que j’ai adopté, mais sans jamais m’en occuper, espérant même un jour pouvoir m’en débarrasser. 

Le conteur : Domenica et Jean se sont mariés plus tard, en 1941. Jean Walter a fondé les bourses Zellidja, destinées à financer les voyages d’études de jeunes étudiants prometteurs, et il est devenu l’un des architectes les plus célèbres de son époque. Il est mort en 1957, dans des conditions un peu particulières, écrasé sur la nationale 7. Il était avec Domenica et on ne sait toujours pas si elle l’a poussé ou retenu ! Ce qui semble plus sûr, c’est qu’elle a été soupçonnée de vouloir faire disparaître son « vrai faux » fils adoptif pour bénéficier seule de la fortune de Paul et Jean…

Domenica : Veuve joyeuse et toujours plus riche, j’ai été l’objet de toutes les convoitises. Même celles du Ministère de la Culture, en la personne d’André Malraux. J’avais les tableaux , il avait le pouvoir et l’argent : nous avons tôt fait de trouver un terrain d’entente. J’ai donc cédé 144 tableaux de la collection, par peur du scandale. Ces toiles iront au musée de l’Orangerie, à Paris, où on peut aujourd’hui encore les admirer.

Je terminerai ma vie en 1977, à l’âge de 79 ans, entourée de fourrures, de bijoux et toujours en galante compagnie. 

Le conteur : Tel fut, en effet, un destin hors du commun.

Et pour terminer en toute féminité, sur une note gaie, à son image, voici une chanson de son époque : Froufrou.

(Chanson Froufrou ou Le fiacre)

Scène 8 : Les supers coopérateurs contre le Conseil d’administration d’Hazemann

1928 — Une salle de tribunal avec le juge, le président Hazemann et son avocat, Maître Maranges, et Mayer et son avocat, Maître Crocos
Le conteur : Vous l’avez compris Paris Jardin est une association de coopérateurs, ses statuts sont démocratiques avec élections des conseils d’administration, motions, et tous ce qui va avec de conflits, de passions, vous l’avez vu tout à l’heure ! La crise la plus grave connu par PJ est celle dites des « super-coopérateurs ». Mené par les fondateurs les super-coopérateurs voulaient laver plus blanc que blanc en matière d’utopie, de respect de l’esprit coopératif et anti spéculatif face à d’autres coopérateurs plus pragmatiques. La bagarre devient féroce et on va jusqu’au procès. Vous allez en être le témoins. Nous sommes en 1928 la parole est à monsieur le juge.

Le juge : Nous voila réunis pour juger l’affaire dite des Super-coopérateurs contre le conseil d’administration de Paris-Jardins à Draveil, présidé par le docteur Hazemann. Je résume : cette cité coopérative se déchire autour des modalités de mise en œuvre de sa viabilisation depuis de nombreuses années. Les Supers sont ici représentés par les plaignants Mayer et Pernet, représentés par leur avocat Maître- Crocos. Le CA de Paris-Jardins est ici représenté par M. Hazemann, son président depuis 1925, défendu par Maître Mauzanges. La parole est à l’accusation : nous vous écoutons, Maître Crocos.

Maître Crocos : Je plaide pour les fondateurs de Paris-Jardins, pour ces coopérateurs animés par un bel idéal car je dois le proclamer : Paris-Jardins, c’est la réalisation d’un rêve de socialistes anciens. Leur but a été d’attacher de manière définitive et personnelle le sociétaire à sa société coopérative, par une formule de promesse de vente au bénéfice de paris Jardin. Les coopérateurs fondateurs au premier rang duquel M. Mayer ont voulu que les statuts soient définitifs pour tuer dans l’œuf les dérives capitalistes et spéculative. Hélas nos opposants, ces coopérateurs de la dernière heure ont voulu détruire ce bel idéal en modifiant les statuts. Mes clients préfèrent périr plutôt que de modifier ce qu’ils ont voulu créer dans sa valeur morale. 
Le JUGE : Allons Maitre vous vous emballez. Soyez précis, venez en aux faits.
Maitre CROCO. Le Conseil d’administration présidé par notre opposant Hazeman, a manipulé une assemblée générale servile et hypnotisée qui a abandonné la grande route de l’intérêt général suite à des convocations irrégulières, un ordre du jour irrégulier et un vote non moins irrégulier qui a modifié les statuts.

Que reste-t-il alors ? Des spéculateurs qui peuvent revendre leur propriété au plus offrant ! Messieurs, il faut dans la vie un certain nombre de Pansa Sancho, pour que l’on ne s’égare pas dans le rêve mais il faut aussi un certain nombre de Don Quichotte.

Le juge : Reprenez votre souffle, Maître, je ne suis pas sûr d’avoir tout compris, mais la parole est à la défense. Maître Mauranges, c’est à vous.

Maître Mauranges : Vous permettrez au modeste Sancho Pansa de se faire entendre face à la diatribe de ce Don Quichotte. .

Je demande la protection du tribunal contre des hommes qui au nom d’un idéal qui n’est autre qu’une forme abominable de sectarisme, veulent détruire une œuvre que nous entendons conserver malgré eux. Vous allez voir que si vous entendez les anarchistes qui plaident contre nous, anarchistes juridiques s’entend, vous détruisez l’œuvre du Président Hazemann et de son conseil d’administration légalement élu. Car de quoi s’agit-il ? Le conseil d’administration a dû introduire dans les statuts de la société la loi du 10 avril 1925. 
Le juge : Et pourquoi ? 
Maître Mauranges : Pour être conforme à la loi relative au droit de propriété et pour satisfaire à la demande du crédit foncier afin que la société coopérative puisse recourir a l’emprunt. C’est en effet cet emprunt, monsieur le juge, et la vente du potager du domaine face à l’église de Draveil, qui a permis au docteur Hazemann et à ses amis de faire réaliser par des entreprises compétentes les travaux de viabilité de la cité nouvelle : eaux usées, électricité, routes et autres dépense collectives.

Mayer : Permettez-moi d’intervenir, monsieur le juge, car je ne peux en entendre plus et me dois d’éclairer le débat. Que reprochons-nous à Hazemann et sa clique ? D’avoir trahi notre idéal anti-spéculatif soit, mais aussi d’avoir refusé que nous fassions les travaux de viabilité en régie, par nos propres moyens, sans céder ceux-ci à des entreprises privées, capitalistes, échappant ainsi à notre contrôle et cela en violation de ses engagements initiaux.

Pernet : Plus grave encore, monsieur le juge, est l’abandon de la clause anti-spéculative, c’est une véritable trahison de nos idéaux d’origine !

Le Juge : Le plaignant a pris la parole, je me dois de la céder au docteur Hazemann.

Hazemann : Merci monsieur le juge. Je voudrais simplement rappeler que, quand nous avons été nommés au conseil d’administration en remplacement de l’équipe Picard, qui elle-même avait contesté la gestion de l’équipe Mayer, nous n’avons pu que constater que ni l’équipe Mayer, ni l’équipe Picard n’avait pas été en mesure d’assurer la viabilisation du domaine. Nous étions des mal lotis comme tant d’autres en ile de France. Certes, la guerre de 14/18 a été très dommageable, elle a ruiné la France et nombreux d’entre nous, mais il fallait trouver une solution financière et technique. La solution était le recours à l’emprunt mais il fallait modifier les statuts, nous n’avions pas le choix. Et en ce qui concerne les travaux, n’étant pas spécialistes, il était plus raisonnable de confier leur exécution à des entreprises  privées spécialisées. Aujourd’hui, ces travaux sont réalisés et Paris-Jardins est le seul quartier de Draveil à avoir été assaini, et viabilisé nous n’avons donc pas échoué, bien au contraire.
Le juge : J’y vois plus clair, Maître Maranges, que demandez-vous ?

Maître Maranges : Je demande à ce que les plaignants soient déboutés de leurs plaintes et qu’ils soient condamnés pour les ennuis et les obstacles multipliés, non seulement pour des protestations verbales mais aussi  par des actes judicaires qui nous ont empêché de faire vivre Paris-Jardins comme il eut dû vivre en paix et cela mérite châtiment et réparation.

Le juge : Maître Crocos, un mot de conclusion, s’il vous plaît ?

Maître Crocos : Si vous condamnez mes clients, sachez que vous chassez du domaine les pères fondateurs de cette cité exemplaire, vous piétinez un bel idéal ne prenez pas cette responsabilité, monsieur le juge.

Le juge : Pour moi, les choses sont claires : voici donc le jugement. 
Considérant que les plaignants se sont opposés à la régularisation de la loi du 10 avril 1925 relatives aux lois sur la propriété. 
Considérant qu’ils ne contestent pas la bonne réalisation des travaux de viabilisation mais qu’ils auraient simplement aimé qu’il soient réalisés en régie, Considérant qu’ils n’ont eu de cesse d’entraver le bon fonctionnement du Conseil d’administration régulièrement élu et de diffamer son président le docteur Hazemann, la cour décide de condamner tous les plaignants protestataires et super coopérateurs à payer à la société Paris-Jardins la somme de cinq mille francs à titre de dommages et intérêts et au docteur Hazemann pris personnellement la somme de mille francs.
Pernet et Mayer : C’est un scandale !

Dans la salle applaudissements et sifflets.

Scène 9 : les grandes batailles des présidents

Plusieurs conteurs se succèdent (hommes et femmes)  et une femme introduit ou répond
Le conteur : Après Walter le génial fondateur, Picard le continuateur, et Hazemann le réformateur, l’aménageur Paris-Jardins aura connu 14 autres présidents et présidentes qu’ils nous soit permis de vous les citer pour rendre hommage à leur bénévolat et à leur action.

La femme: Antoine Grosperin, Doudrich, Bernard Reysset, Andrée Levallois, Charles Poitte, Lucien Bertin, Etienne Rapoport, Henri Vautier, Jacques Lelievre, Annick Hersen, Wilfried Williemsen, Isabelle Lesteven,  et Jean Perrin l’actuel président

 (Aplaudissements.)

Le conteur : Plusieurs de ces braves dignement élus sont présents dans cette salle, ainsi que de nombreux administrateurs d’aujourd’hui et d’hier, levez-vous, mes amis et merci de les applaudir !

(Applaudissements)

Le conteur : Nous ne pouvons rappeler ici tout ce que ces présidents ont fait, avec leurs équipes, pendant leur mandat, généralement de cinq ans, mais je vais vous rappeler quelques grandes batailles. 

La femme : Le château !
(elle brandit une pancarte et on voit la photo du château)
Le conteur : À toutes les époques ou presque, l’entretien du château a été une préoccupation, un combat de tous les présidents, certains plus que d’autres. Ce bâtiment a près de trois cents ans. Il a fallu beaucoup d’investissements et de passion pour entretenir et embellir cette maison commune. Ainsi la toiture a été refaite plusieurs fois en cent ans, tout comme les volets, le ravalement. La remise en état des salons, leur sonorisation, et la mise en état des caveaux ont été aussi de grandes actions, tout comme la refonte de la cour d’honneur. Le château de Paris-Jardins, c’est la belle danseuse de la coopérative, mais il est indispensable à la vie sociale de la cité, et les locations des salles et appartements permettent aujourd’hui de mieux amortir les frais d’entretien. Mais il y a eu d’autres batailles…

LA FEMME : L’assainissement !

(On voit un tuyau)

Le conteur : On vous a raconté la bataille des supers contre Hazemann et son conseil d’administration pour la viabilisation de la cité. Mais l’histoire ne s’arrête pas là. Au fil des ans, il a fallu améliorer le réseau, lutter cotre les inondations du bas de Paris-Jardins, améliorer les eaux usées, lutter contre les déversements sauvages. Un combat aujourd’hui gagné, tout comme cet autre combat plus redoutable encore.

LA FEMME : La route départementale !

(On voit l’avenue du Général-de-Gaulle)

Le conteur : Par deux fois, dans les années 1966  puis en 1970, un projet de route vient perturber Paris-Jardins. L’administration et la ville ont imaginé de faire passer  une route à quatre voies au cœur de la cité, puis au côté de la cité coopérative. C’est le branle-bas de combat et l’administration des Ponts et Chaussées renonce face à l’opposition. La seconde fois, on veut agrandir l’avenue du Général-de-Gaulle qui mène à la gare en empiétant sur Paris-Jardins en faisant tomber son mur. C’est la révolution ! Un compromis est trouvé avec la ville : l’avenue du Général-de-Gaulle passe à trois voies et les piétons sont autorisés à passer par le chemin des écoliers.

LA FEMME : La centrale EDF !

(On voit une usine EDF ou une photo des fouilles.)

Le conteur : En 1957, les ingénieurs d’EDF, soutenus par l’État, ont décidé que le site des fouilles Laveissiere en bas de Paris-Jardins est un site idéal pour accueillir une centrale thermique, là où il y aujourd’hui la base de loisirs. Le président de l’époque, le jeune Bernard Reysset, est administrateur civil et il met à profit ses relations dans les ministères et arrive à faire tomber le projet avec l’aide de pétitions et le soutien de la ville. Pour la petite histoire, il sera plus tard élu municipal et l’un des artisans avec son ami Izard de la création de la base de loisirs.

LA FEMME: La lanterne !

(On voit la lanterne.)

LE CONTEUR : Vers 1980, le toit de la Lanterne, le plus vieux bâtiment de PJ, est en piteux état. Annick Hersen et le président Rappoport se lancent dans les travaux avec l’aide de la commune et surtout la vente du 322eme terrain de Paris-Jardins derrière l’orangerie. Des artisans d’art sont appelés, le résultat est splendide et fêté en grand pompe en 1982 . L’un des rares projets qui semble avoir fait consensus auprès des 320 sociétaires.

La femme: Le pavillon du garde !

(On voit le pavillon.)

Le conteur : L’idée de réhabiliter le pavillon du garde rond point des deux cèdres revient au Président Vautier en 1985 : il s’agit d’en faire un pavillon de location pour permettre à PJ de disposer d’un revenu récurent. Compte tenu du coût des travaux  (150 000 francs), le Conseil d’Administration explose en deux groupes. La haine est palpable, les coups bas, Vautier tient bon avec ses fidèles, son opposition démissionne : aujourd’hui on peut dire que c’était une bonne idée patrimoniale.

La femme : La ZPPAUP !

(On voit une photo aérienne de PJ.)

Le conteur : En 1987, Paris-Jardins, désireux de sauvegarder son patrimoine par un document incontestable, se lance dans la réalisation d’une ZPPAUP, zone de protection du patrimoine historique Architectural et Urbanistique. Le travail est confié au CAUE qui le confie lui-même à un jeune architecte, Jésus Rodriguez. Un groupe de travail est mis en place par le président Lelievre, mais c’est la présidente Hersen qui verra ce travail approuvé en 1997, soit dix ans après, faisant de Paris-Jardins le premier lotissement de maisons individuelles classé au titre du patrimoine. Cette ZPPAUP fera l’objet de vifs débats, et aura ses détracteurs.

La femme : La loupiote !

(On voit les deux revues : La Loupiote et La Lanterne.)

Le conteur : En 2002 éclate une bagarre confuse autour de l’éclairage public, de l’enterrement des réseaux voulus par le président Willemsen et de la bonne information de l’ensemble des sociétaires. Une revue appelé La Loupiote vient concurrencer La Lanterne, la revue officielle. Confusion, pétition… Les choses finissent, comme presque toujours par s’arranger.

La femme : Les arbres du domaine !

(On voit les tilleuls du cloître.)

Le conteur : Les arbres du domaine au fil des ans ont vieilli. Le CA lance un audit confié à deux jeunes paysagistes en 2006. Cette analyse montre qu’effectivement de nombreux arbres sont à bout de souffle, notamment les tilleuls du cloître, ainsi que sur l’allée du Dimanche : ils faut prévoir de les abattre et les remplacer. Les débats sont houleux, violents, mais l’abattage arrive inexorable, personne ne s’enchaîne aux arbres mais de nombreux Pejistes sont furieux. Aujourd’hui, c’est un patrimoine forestier plus sain et jeune qui enchante Paris-Jardins et l’enchantera demain.

a femme : Mais Paris-Jardins, c’est aussi une vie associative forte, riche, passionnée et, pour finir en beauté, voici venir à nous l’action de ces associations.

(Projection) et Hymne de Paris Jardins 

FIN tous les acteurs arrivent sur scène
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